
Montants de fournitures et 

services Procédure

Type de 

Publicité

Pièces Constitutives et 

Critères

Délai de 

Transmission 

des Offres

Délai de 

Validité des 

Offres

Procédure 

d'Engagement

Négociation

Délai entre 

notification de 

rejet et 

signature du 

marché

Avis 

d'attribution

moins de 4 000€ HT           sur facture

Mise en 

concurrence 

économiqueme

nt souhaitable

Bon de commande - -

< 300€ HT signature 

adjoint délégué.                   

> à 300€ HT Co-

signature du bon de 

commande 

(Maire/Adjoint)

Possible sans 

condition
- -

–Site Internet 

Commune 

 Devis- Bon de 

Commande                   ou 

selon l'importance ↓

– 3 courriers 

minimum de 

consultation en 

LRAR /ou JAL

pièces constitutives 

selon article 4 du 

règlement intérieur.             

---------------------- Critères 

de sélection. Critères 

d'attribution avec 

pondération. 

Obligatoires

–Site Internet 

Commune 

et JAL ou 

BOAMP
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Possible après 

classement, avec 

les 3 premiers 

candidats issus de 

l'analyse des offres 

tous critères 

confondus

10 jours

 Site Internet 

Commune et 

JAL ou 

BOAMP

De 90 000€ HT à 192 999€ HT 

MAPA ou 

Accords-

Cadres

pièces constitutives 

selon article 4 du 

règlement intérieur.                                

Critères de sélection. 

Critères d'attribution 

avec pondération. 

Obligatoires

     21 jours 

minimum
90 jours

Délégation du Maire 

+ Avis CAO 

restreinte

Villette d'Anthon le 31/03/2010

ANNEXE 2 : FOURNITURES et  SERVICES

De 4 000€HT à 89 999€ HT    

MAPA ou 

Accords-

Cadres

     21 jours 

minimum
90 jours Délégation du Maire

Possible après 

classement, avec 

les 3 premiers 

candidats issus de 

l'analyse des offres 

tous critères 

confondus

10 jours
Site Internet 

Commune


